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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Dipor". ct InterDb 
\. 

. ARRETE No 132jCab. ckl 21 septembre 1948. 

LE GOUVEIlNEUR DES COr.:ONiES,· 

CHEVAI..Il!li. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMPAGI\'ON DE LA LTB~ItÀTIONJ 


CoMMlSSAIlUO DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le .décre! du·23 lriars 1921 déterminant les' attribulions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le 'démit du 3 janvier. 1946 portant· réorganisation 
adminiStrative du T-erritoire du Togo et c~ation d'assemblées 
représentatives; , 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTiGLE PREMIER. - Sont promulguées dans le Ter

ritoire du Togo: 
1") - la Loi No 48-1251 du 6 àoût 1948 établissant 

le statut définitif des déportés et internés de la Résis
tance; 

.20 ) - la Loi Na 48-1404 du 9 septembre 1948 défi
nissant le statut. et les droits des déportés et internés 
politiques. 

. ART.. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 21 septembre 1948. 
J. H. CÉDILE_ . 

Voir Loi No 48-1251 dP 6 août 1948 ou J.O. Togo du 
1<' septelTibre 1948 - Page 820. 

LOI nO 48.1404 du 9 septembre 1948. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la Ré~ublique ont 

délibéré,_ 1. 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue' la ioi dont la 

teneur suit: 

AIlTICLE PREMIEIl. .:-. La République française, re
connaiss'ante envers ceux qui ont contribué à ?ssurer 
le salut du pays, s'incline devant eux et 'devant leurs 
familles, . détermine le statut des déportés et internés 
politiques, proclame. leurs droits et ceux de leurs 
ayants cause. 

AIlT. 2. Le titre de déporté politique est attribué 
aux Français ou ressortiSsants des territoires d'outrè
mer, qui, pour tout autre motif qu'une infraction de 
droit commun ne tombant pas sous le bénéfice de l'or
donnance du 6 juillet 1943, ont été: . 

10 Soit transférés par l'·ennemi hors du territoire 
national pIJis incarcérés ou internés dans une prIson 
ou un camp de concentration; . 
.. 20 Soit incarcérés ou internés par Pennemi dans les 

, camps oÙ prisons du Bas-Rhin, du· Haut-Rhin ,et de 
la MoseUe ; ". 

30 Soit incarcérés ou internés par l'ennemi dans tous 
a\1tres territoires exc1usivem~nt administrés' par l'en
nemi, notamment l'Indochine, sous réserve que ladite 
incarcération ou ledit ,internem~t répondent aUx condi
tions, qui seront fixées par le r'ègllement d'administration 
publique prévu à l'article 15 ci-apr{,s. 

Sont exclues du bénéfice des présentes mspositions 
les personnes visées au paragraphes 2 et 3 ci-dessus, 

·qui n'ont pas été inèarcérées pendant au moins trois 
mois, à moins qu'eUes se soient évadées ou qu'elles 
aient contracté pendant leur internement une maladie 

'ou lUne .infirmité, provenant notamment de tortures, 
,.Susceptible d'ouvrir droit à pension à la charge de 
'l'Etat. . 

ART. 3. - Le ti:re d'interné po\jti~e est ~ttiib~é à : 
10 Tout FrançaIS ou ressortissant frança,rs résIclant 

:en France ou dans un des territoires d'outre.mer, qui 
a été interné, à partir du 16 juin 1940, par l'ennemi 

." . 1 
ou l'autorité' de bît se disant gouvernement de l'Etat .~ 
françai$', pour tout autre. motif "qu'une infraction de , 
droit commun ne tombant pas, sous le bénéfice, de 
l'ordonnance du, 6 juiIlet 1943; relative à la lég#irnité 
des actes accomplis pour la cause de la libération de 
la France et à la revision des, condamnations interve
nues pour ces faits; , , ' ' :\ 

20 Tout Français ou ressortissant français quia SJJtli,î 
avant le 16 juin 1940, en"France ou dans .les, territoi- î 
res ,de la France d'outre-m'er, pour 'rout ,autre motif " 
qu'une infraction de droit commun, une mesure ildmi-, .:: 
nistrath(e ou judiciaire privative de liberté et qui ~ été . " 
maintenu interné au delà de la durée d'e sa peine par 
l'ennemi oU par l'autorité de fait se disaiIt gou..,;erne" " 
ment de l'Etat français, en raison du cra'lger qu'aurait 
présenté pour l'ennemi la libération de ladite personne, 
du fait de son activité anMrieure. .' , , 

La ,qualité d'interné politique ne sera acrordée que 
sur justification d'un internement d'une durée d'au 
moins·!tois mois postérieurement au 16 juin 1940 ou à 
l'expiration de la peine prononcée' avànt cette date;' ,1 
aucune condition de durée ne sera exigée de ceux qui .. 
se sont évadés oU qui ont contracté, pendant leur in" 
ternement, une maladie ou une infirmité, provenan~ ," 
notamment de tortures, susceptible d'ouvrir d'roit à 
pension à la charge de l'Etat. • 

AllT. 4. - Les FrançaiS ou ressortiSSants français 
qui, à la suite de leur arrestation, pour tout autre 
motif qU'une infraction de droit commun, ont été ex€- J, 
cutés par l'ennemi, bénéficient du statut· des internés 
polltiqilles queUe que soit la durée de leur déteution, lJj , ,; 

fortiori s'j!s ont été exécutés' sur-Ie'champ. 

ART. 5 • .:... Un pécule est attribué aux déportés et 
internés politiques ou à leurs ayants cause. ,; 

Le montant de ce pécule ,et les conditions de son ; 
attribution seront fixés par une loi. '. 

Lorsque les déportés politiques sont morts en dépor- . 
taUon, la prime de déportation sera payée aux ascen- , 
dants" à défaut d'autres ayants cause, sans condition' j 

d'Il,ge_ ·î 
ART. 6. - Les Français et ressortissants des terri-, .~ 

toires d'outre-iller ayant la qualité de d'éporté où. d.'inc .;, 
terné politique et leurs ayants cause' bénéficient du " 
régime des victimes civiles de ,la girerre, 'dans les con,di-g 
tions prévues )lar la législation envigueur. .~ 

Les déportes politiques bénéficient, en' outre, de la ; 
présomption d'uriginc pour les maladies, sans cond;i-,j 
tion de délai. . , \ 

ART. 7. - Il est institué une m~daille 'avec ruban. " 
dite" m:édame de la déportation et de l'intern'ement". ' 
qui sera attribuée à tout Français ou ressortissant fran- ,1 
çais justifiant de la qualifé de déWrté oll d'interné po- .j
litiqjue, dans les conditions :d'éf!inies par les articles 2, 3\ 
e14. ".l 

Cette médaille sera ornée de barrettes' ,en métal .~ 
portant indication de la catégerie de. l'attributaire;, ~ 
déporté ou .interné. , .. .. , ) 

ART. 8.- L'auior:isation du port Ge' 'cette médàÙle ~ 

sera délivrée par le ministre, des anéiens comba!tan1s. ':j 


et victimes de la guerre. '1 

; 

. ~ 
~ 

1 
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ARt. 9. - La restitution à leurs familles des corps 
des déROrtés et internés politiques identifiés sera effe'c
tuée ·dins .le plus court délai et dans les conditions 
'fixéeS par la loi du 16 och:>bre 1946. 

Le conjoint survivant ou, à 'défaut, un ascendant 
ou descendant du disparu pourra aller se recueillir une 
fois,iluli. frais' de l'Etat, sur le lieu présumé du crime., 

..Les modalités de rembour;;ement de ces frais seront 
fixées ,par le t:èglement d'administration publique prévu: 
à, l'article 15' ci-après.. 

, ART. 10. - Les pertés de biens de toute nature ré
sultant . dinectement de l'arrestation et de la déporta
tion, dont la preuve sera dûment établie, seront inté. 
gralement iirdemnisées. Cette indemnisation ne pourra' 
se cumUler avec les sommes, perçues ou à ,percevoir, 
pour te même objet, au titre de la législation sur les 
dommag:es de guerre~ , 

Les modalités -en seront fixées par l'e règlement d'ad
ministration pùblique prérn à l'article 15 ci-après. 

ART. 11. -'-- Les déportés et internés politiques béné
ficiant de la présente loi pourront opter pour le statut 
'des déportés et intemés de la Résistance s'ils remplis
sent les eonditiôns prévues par ce statut et les texte'.: 
pris pour son application: . 

ART. 12. - Les dispositions des articles 1", 2, 3, 4, 
7, 8 de la présente loi seront' applicables, sur leur 
dem'ande, aux déportés' et internés politiques de 1914
H118. 

,ART. '13: - Ne peuvent bénéficier des avantages 
du -présent statut toutes personnes non amnistiées con
damnées en application de l'ordonnance du 18 novem

. bre 1944 ,instituant une Haute Cour de justice et de 
l'ordonnance du 28 novembre 1944 relative à la répres
sion -des faits de collaboration et des textes subsé
quents, de l'Qrdonriance du 26 décembre 1944 portant 
modification et -codification des textes relatifs à l'indi
gnité nationale ou du code de justice militaire. 

Sont exclns également du bénéfice du présent statut. 
--ceux qui, au' cours de leur d,éportatlon ou de leur inter

l1em'ent,:ont eù ,une attifude; contraire à l'esprit de soli
darité devant l'ennerni. 

1 ART. 14. - Bénéficient des dispositions des articles 
1or, 2" 3, 4, 5, 7, 8 et 11 de la prés.ente loil"!l #rangers 
résidant' en France avant le 1" septembre 1939, et in
ternés ou déportés dans les conditions prévues par , 
ces articles, 

ART. 15. -Un ,dé~ret portant règlernent d'adminis
tration Jll1bUque, pris sur le rapp'ort du ministre des 
!finances, du ministre, des anciens combattants et victi
m'es de la 'gllerreet du ministre de la France d'outre_ 
mer, fixera les mndalités, d'application de la présente
loi. ,

ART. 16. La présente loi abroge toutes disposi
tions .antériellres contraires.' " 

La présente lof sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Patis, le 9 septembre 1948. 
VINCENT AURIOL. ' ' 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil dell II'tÎllilltres, 

• ScHUMAN. 
Le garde des scf!-I1f.tx, mitiistre de la 'iustice, 

f Robert LECOURT. 
Le niinistre de l'intérieur, 

Jules MocH . 
Le tninistre des finances 

, , et dBs al/aires éconotttiqnes, , 
Chtistiart PINEAU. 

Lé niinistre dB la France d'dutre-mer, 
Pau~ COSTE- FLORET. 

Le milÛstre des anciens combattants 
et victimes dB la guerre" 

Jules CATOIRE. ' 

Trlbuna..x milliaires 

DECR.ET ft0 48-1355 dit 25 août '1948. 

Le président du conseil de's ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la "justice~ . 

du ministre de la défense nationale et du minÎstre de la 
France d'oube-mer .. ' -;. 

Vu la loi du 9 mars 1928 portant revision du Coqe <k 
justice militaire po~r l'année de terre, notamment Ilarti~le 124; 

Vu le décret du 21 janvier 1931 portant règlement d'ad. 
ministration publique pour l'application de la loi du 9 mars 
1928 précitée aux colonies autres que l'Algérie, aux. pays de 
protectorat et terrÎ,toîres relevant du minÎstère des colonies; 

Vu 1. loi du 2 juîllel 1934 fixant l'organisation générale _~, 
de l'armée de l'air, notamment l'article 28;  _,1 

Vu le décret interministériel du 29 mai 1936 fixant le 
nombre, le siège et le ressort des· tribunaux. militaires pe"""; 
manents établis aux colonies en temps de guerre et détermi .. 
nant les autorités militaires auxquelles sont dévolus 'les' 
pouvoirs attribués par la loi au genéral commandant la ch'.. 
conscription t~rrïtoriale j 

Vu le décret du 9 octobre 1947' fixant pour le temps de 
paix.: 10 le nombre, le siège et le ressort des ~ibunaux. mi.. 
litaires pennanerits; 20 les autorités militaÎres al.!xquelles 
sont dévolus les pouvoirs attribués par 1., loi au général 
C()nunandant. la cirCOnscription tertîtoriale, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER_ - il est institué pour le temps 

de ;guerre, outre ceux r~tant établis à la date du 1& 
décembre 1947 et faisant l'objet du décret, du 9; 
octobœ 1947 précité, cinq tribunaux militaires perma
nents en France, deux ,en' Algérie, un au Maroc, deux 
dans les autres territoireS d'outre-mer. ~, 

ART. 2. - Le siège et le ressort des tribunaux mil~
taires permanents établis en France pour le temps de 
g1llerre sont déterminés ainsi qu'il s1lit : 

10 pr'emier tribunal militaire permanent de Paris 
séant à Paris. - Ressort: 1re région militaire et leI> 
tlcs de Saint-Pierre et Miquelon; . 

20 Deuxième tribunal militaire permanent de Paris-' 
séant à Paris,. - Ressort: le même que celUi du pre-, , '; 
rnier tribunal militaire permanent de Paris; 

3<' Tribunal militaire perrnal)ent de Lille séant li Lil. 
le. - Ressort: 2< région militaire; , 

4" Tribunal militaire permanent de Rennes séant 'à:, 
Rennes. - Ressort: troisième région militaire;, 
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50 Tribunal militaire perm,ment de Bordeaux s,ésnt 
à Bordeaux. - Res~ort" 4e région mJlitaire; 

(jQ,.Tribunal militaire permllnen~ de Toulollse séant 
à Toulouse. - Ressort, 5c régiGn militaire; , 
'70 TribuUljl militaire permanent de Metz séant à 
Metz. - Ressort, 6e région militaire; , 

8d Tribunal militaire, permanent de Dijon séant à 
Dijon. - Ressort: 7e région militaire; 

90 Tribunal militaire permanent de Lyôn séant à 
Lyon. -'Ressort :8< région militaire; 

100 Tribunal mil.itaire permanent de Marseille séaht 
à Marseille - Ressort: C)e région militaire.' 

ART. 3. .c...: Le siègl! et le ressort des tribunaux mi
, litaires perilranents établis en Algérie pour le temps. 

de ~erre sont déterminés ainsi qu'il suit: 
1" Tribunal militaire permanent d'Alger séant' à AI. 

g,er. '- Ressort: département d'Alger, territoire mi~ 
, litaire de Ghardaia et des Oasis; , 

20 Tribunal militaire, permanent d'Oran. séant à 
Oran. - Ressort: département d'Oran, territoir,e mili

. taire d'Aïn.Serra; 
30 Tribunal militaire permanent de Constantine 

séant à Constantine. - Ressort" département de 
Constantine, territoire militaire de Touggourt :et terri
toire du Fezzan-Ghadames. 

ART. '4. - Le siège et le ressort du tribunal mili
taire permanent établi en Tunisie pour le temps de 
giUerre sbnt déterminés ainsi qu'il suit: 

Tribunal militaire permanent de Tunis séant à lunis. 
- Ressort: Tunisie, y compriS le territoire, militaire 
du Sud. 

ART. 5. - Les tribunaux militaires permanents éta
blis au ,Maroc pour 1e temps de guerre ont leur siège 
à Casablanca et Meknès. Leur ressort est déterminé 
par le général comnrand,ant supérieur des troupes, sous 
réserve de l'approbation du ministre de la défense na
tionale. 

'ART. 6. Le siège et le ressort des tribunaux mil,i
taires établis outre-mer pour le temps de ~erJe sont 
déterminés ainsi qu'~1 suit: 

la ,1'ribunal militaire permanent de Dakar séant à 
Dakar. - Ressort: Afrique occidentale française, 
Tôgo; , 

20 Tribunal militaire permanent de Brazzaville séant 
à Brazzaville. - Ressort: Afrique équatoriale fran
çaise, Cam'eroun; 
, 3" Tribunal milita,ire pernranent de Tananarive séant 
à Tananariv,e., - Ressort: Madagascar' et dépen
dances, Réunion, Côte française des Somalis; 

,4" Tribunal militaire, permanent de Fort-de-France 
séant, à Fort-de-France. - Ressort: gtO!Upe des An
tilles et Guyane française; 

5<' ,Tribunal militaire permanent de Saïgon; 
, Ô" Tribunal militaire permanent d'Hanoï. 

__ Le ressort des tribunaux militaires pèrmanents de 
,Saïgon, et d'Hanoï est déterminé par le général com
mandant des forces terrestres en Extrênre-Orient, sous 
réserve de .l'approbation du ministrède la défense 

'nationale et du ministre de la France d'outre-mer. 
Le ressort du tribunal militaire permanent de Saïgon 

-oompr;endra en outre les établissements français dan~ 
l'Inde et le groupe du Pacifique; 

ART. 7. ~ A l'égard des personnels de l'armée de 
" 

'~ 
l'air, les pouvoirs attribués par la loi' aux généraux: '~ 
commandant les circonscriptions territoriales sont ,dé- ~ 
volus, chacun en ce qui concerne sa citconscripti!lIl ~ .'~ 

la En France, en Algérie, en Tunisie ,et au Maroc; , 
aux généraux commandant les' régions aériennes;'l

20 Dans les territoires d'outre-mer:' aux :comman- ~ 
dants' de l'air, ,.' ;j 

, 

{ -,~
ART. 8. - A l'égard des autres justiciables des 'j 

tribunaux militaires, les pouvoirs attribués par la loi 
'Jaux généraux commandant les, circonscriptions ter- ",' 

ritoriales sont dévolus, chacun en ce qui ooncerne sa: ' 
circonscription: " , 

10 En- France: aux généraux commandant les ré.,j 
gions militaires; ,1 

2<' En Algérie:, aux gériéraux commandant les <livi~ '5 
sionS territori!lles militaires de Ghardaïa, Touggourt, ~ 
des Oasis; au gouverneur militaire du territoire dui 
Fezzan-Ghadames, ains,i qu'au commandant du terri" , 
toire militaire d'Aïn-Sefra pour les cir<;ouscriptions de' 
~~:~ritoire qui ne font partie des confins algéro-rn:am-'l 

30 En Tunisie: au général com'mi\lldant supérieur' '1 
des troupe~;' .' l 

40 Au Maroc: aUX officiers' généraux ou supérieurs 
désignés par le général com'n,)llndant supérieur d'es 
traupes, sous réserve de l'approbation du ministre de :~ 
la défense nationale; '...;~ 

50 ,Dans la zone des confins algéro.marocainS,' 
au commandant de la subdivision auronomedes con- ;,
fins; " '.~ 

60 Dans les territoires d'outre-nrer, sauf -en Indochi. "i 
ne: aux commandants supérieurs des troUpes; ",i 

7Q Sur le terriloire de l'lndochill..e: aux. officiers ,j',
génér;wx ou supérieurs désignés par lègénéral com
mandant les forces terrestres en Extrême-Orient, sous " 
réserve de l'approbation du ministre de la défense na"! 
tionale, et du ministre de la France d'outre-mer. :9 

ART. 9. - Sont ab~og'ées ~tes dispositions oon~ ] 
traires, au présent décret, notanrment celles faisant-i 
l:objet du décret du 28 ~'ai HJ36 fl~an.t-le nombré! le1 
Siège et le ressort des tribunaux milItaIres perm'anents '1 
établis en temps de "'lnerre aux colonies. " , 6'- , 1 

ART. 10. - Le garde des scéaux, ministre de la, 
jlUstice, le minisite de la défense nationale lit le minis- " 
tre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun ~ce '~ 
qUi le concerne, de l',exécution du présent, décret, qui '~ 
sera publié au Jouniat o/Heiet de la République fran- l 

çaiS1:. FaiÙ Patis, l~ 25 août .1948.~! 
ANDRÉ MARIE. ':~ 

Par le président du conseil des ministres: ' 
Le mintstre d'Etat, mittlitre 

de la défen.se nationale par intüùft, 
Henri QUEUILLE. . , ' 

Le gorde des scélaklx, ministre 'de III ;ustice, 
Robert ,LECOURT. 

Le m.iJtk;tre de la France d!dUtre-mer, 
pau1 CosTE-FLORET. .' 

, , 

http:d�fen.se
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·DECRET no 48-1356 dJl 25 (JiJûI: 1948. 

Le président du cons:en des ministres,' 


> Sur le' r~pport du garde des' sceaux, ministre de la justice) 
du ministre de la dé~se nationale et du ministre de la France 
d'o1.;lfre..mer, . 

Vu la loi du 9 maIS .1928 port.nt revision du code de jus· 
.tice militaire [lO:ur Parmée de terre, notamment l'article 125 
'bis' . . .. '. . 

Vu le décret du 24 janvier. 1937 fil",nt le nombre, le siège 
et le ·ressort des tribunaux militaires de cassation permanen~ 

. établis en temps. de gnerre; • 
'Vu 'le décret du 25 .oUt 1948 fixant le nombre, le siège . 

et le. res.sort d~ tribunaux mili~aires permanents établis en 
temps de guerre SUr le territoire de l'Umon française et déter", 

:minant les autorités militaires auxquelles sont dévolus les pou
vous attribués piu la loi au général commandant la cirlcons~ 

:cription ~rritorlale, , ' " 

. \ DECRETE : 

ARTICLE PREMIEF1.· - Il est institué pour le temp~ 
de :g1Uerrè huit tribunaux militaires 'de cassation perma
nents.. . 

. ,AF1T. 2. - Le si?:ge .et lé ressort' des tribunaux mili
taires de cassation permanents institués pour le temps 
de '!&Uerre sont fixés ainsi qu'.i1 suit: 

10 :Tribunal militaire tle cassation permanent de Paris 
séant à Paris. - Ressort: l'*', 2<, 3< et 6.< région mili
taire", . . #. . 

2~ . Trlbuna 1 militaire de cassatio,n permanent de Bor
deaux sé:p1t à Bordeaux. - Ressort: 4< et 5< région 
mîlitaire, groupe des Antilles et Guyane; 

30 Tribunal milibire de cassation permanent de Lyon 
s.éant à Lyon. - Ressl'rt 1<, 8< et 9- région militaire ; 
. 40 Tribunal militaire'de cassation permanent d'Alger 
séant à: Alger. - Ressort: 10' région militaire, Tu
nisie ~ , . 

50 Tribunal mîlit;Lire de ,cassation permanent de Ra
bat séant à Rabat. Ressort: Maroc; 

'60 Tribunal militaire de cassation permanent de Da
kar .séant à· Dakar. Ressort: Afrique occidentale 
française, Afrique équatoriale française, Togo, Came
rQun; 

7" Tribunal ~ilitair.e de cassation permanent de Ta
nanariV!e séant à' Tananarive, - Ressort: Madagascar 
~. dépendances, Réunion, Côte française des Somalis; 

80 Tribunal militaire de cassation permanent de Saï
il!On séant à saigon. :é.. Ressort: Inqochine, groupe du 
Pacifique. 

l'I.RT.- 3. - Est abrogé le décret Q.u 24 janvier 1937 

fixant ·le I19mbre, le siège et le ressort des tribunaux 

militaires, de cassation perll1anents établis en temps de 

guerre. 


ART. 4. .",- ,Le garde, des sceaux, 'ministre de la jus· 
tice, le ,ministre de la défense nationale et le ministre 
de la France d'outre-mer sont charg~, chacun en ce 
qui le concerne, dé l'·exécution du présent décret, qui 
sera publié au !ourt!;at officiel de la République fran-' 
çaïsT.!. • 

Fait à Paris, le 25 août 1948. 
ANDRÉ MARIE. 

. Par le président du éonseil des ministres: 

. 
DU TERRITOIRE DU TOGO 

Le ministre d'Etai, miniStre 

de la défense natiolUlle par iaiérim, 


Henri QuEUILLE. 
Le garde des,sceOPx, ministre de la i,asfice., 

! Robert LECOUF1T. . 
Le ministre de la France d'uatre-mer, . 

. Paul COSTE-FLORET. 

LOI no 48-1392 du 7 septemOre·1948 . 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, . 'r 
L'Assemblée natlonaJe a adopté, 
Le Président de' la Républlque promulgue la loi don! la 

teneur SlÛt: , 

AF1T1CLE PF1EMIEF1. Un monument à la mémoirè 
du général Leclerc sera érigé à Paris par les soins 
du Gouvernem.ent de la République sur un emplace. 
m~t choisi en accor1 avec le conseil. municipal de 
Paris. 

Un concours entre' artiste,s français sera institué à 
l'effet de déterminer les plans, projets e't inscriptions 
relatifs à ce monument. 

ART. 2. - Le coût de ce monument et les dépenses 
afférentes au projet et à l'installation seront rouverts 
au moyen d'une souscription nationale ouverte par les 
soins du Gouvem~ment. Outre les souscriptions pd" 
vées, pourront être recueillies celles de l'Etat, des dé. 
partements et des communes. 

ART. 3. - Un comité d'honneur sera chargé de pro-', 
mouvoir cette souscription nationale, sous la hante pré-
sidence du PréSident de la République. Un arrêté du 
chef du OQuvernementen nommera les me'mbres. 

AF1T. 4. - Un contrôleùr financier nommé par arrêté 
du ministre des finances s'era chargé du contrôle des 
opérations finand.ères, relatives à cette SO/lscription 
nationale, 

AItt. 5. - La présente loi est applicable aux terri·' 
toires d'outre-mer. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris,. le 1 septenibre 1948· 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le l'résident du conseil des ministres, 
ScHUMAN. 

Le trtiliistre de la délellSe llaiiOfUlle~ 
René MAYER. 

Le mllÙstre .de l'intériew, . 
. Jules MOCH, 

Le ministre des tinam:es 
et des affaires économiques, 

Christian PINEAU. 
Le Jninistre de l'édJtcation nationale, . 

ToNY RtVILLON. . 
Le ministre de la France d'oaire~mer. 

Paul COSTE·FLORET. 

• 
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ACTES DU POUVOIR' LOCAL 


HUis 
 • 
No 719 F. - Par arr.êté du Commissaire de la Ré

publique au Togo en date du : . 
1 

Métis entretenus 
par les familles ou abandonnés 

A G ES t TA U X 
, 

NouveauxAnciens: du 
à compter-du

1-1-48 au 30-9-48 

Jusqu'à 7 ans 7 
de 7 à 10 ans -. 9 
de 10à 16 
, 

ans. 
ï 

12 

ARRETE No 723/AE. dil 15 septembre 1948. ( 
, 

, 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER Of LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBm.ATIONJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret "du 23 marS 1921 déterminant les attributions . 

et les pouvoirs du Commissaire de-la République au "Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous (textes subsq. 
quents, validé par Ordonnance .du 27 mai 1944; 

Vu l'arrêté No 498 AE. du 13 juin 1948 portant ouvertu
re p.e la campagne d'achat de cacao ~(Récolte intermédiaire 
1947-1948); 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagn'e d'achat de cacao 

de la r.écolte intermédiaire 1947-1948·est çlose il oomp
ter du 15 septembre 1948. 

ART. 2. -. Toute infraction aux dispositions du pré
s\lnt arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
'à la loi du 14 mars, 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, Je présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichag,e il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
adminÏstratÎ\'es' et des P.T. T. 

Lomé, le 15 septembre 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

----'-------''-- 

Services de l'Enseignement et de tE. G, S. 
" -- ,

No 13l/Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
Ré'publique au Togo en date du : 

21' septembre 1948. - Es~ et derneure rapporté l'ar
~êté No 6/P. du 8 janvier 1947, rattachant au Cabinet 

13 septembre 1948. "- Sont relevés comme suit pOur 
compter du 1".· octobre 1948," les taux journaliers 
des allocations aux enfants métis . fixés pour. l'année 
1948 par arrêté No 668/F. du 15 septembre 1247 : 

1-10-48 

10 
13 
18 

Métis entretenus par les MissiQDS 
ou de,s·. \ 

Etablissements· Pubiics "ou-Privéa 
.TAUX 

Anciens: du _ 
1-1-48 au~0-9:48 

Nouveàux 
à. compter du 

1-10-48 

, 
10 
12 
16 

15 
18 
24 1 

.) 
j 

, ..~ 

du Commissaire de la République ~au Togo, les ser ·.'1: 

vices de i'Ensdgnement, de l'Education. Générale et· 1 
des Sports. " 

CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AlJoclalioa . 

Par arrêté du Ministre de -la France 
en date du : \. 

3 septembre 1948. - M. Reinette, 

" 

d'outre·mer 
,~ 
, 

/' ·',1 

Ingénieur-ad- 'Ji 
joint de l,e classe de.s Travaux Publics des Colonies, 
placé dans' la position' de disponibilité sans traite- l 
ment par arrêté en date du 26 janvier 1948 pour unel 
période de 3 mois à oompter du 3 0Gtobre 1947, est '4 
rnaintenu dans la même position pour. compter du, 4 j 
janvier 1948 jusqu'à la veille de son embarquement " 
à destination du Togo, territoire auqu;1 il est affecté. .~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 1 
de l'A. O. F. - j 

Par arrêté du ::::_C:::i::::o 

de la République ~ 
en A.a.F. date du : ,. . ;, 

13 septembre 1948. ~ M. Dovi Adolphe, moiliteur j
et Mme Dovi née Ayivi Rosalie, inst.itutriceen service ,1 
au Dahorney, sonf .placés sut leur .demande dans la , 

position de oongé hors cadres pour servir au Togo... '.·.•Î,'.;,.....' 

Par arrêté du. Haut-Cçmmiss,!ire, -de la République 
en A.a.F. date 'du: 

13 septembre 1948. '- M. Boni Béké, Commis.-ad?',1 
joint de 3e classe du cadre commun seoond'aire ,l'es '~ 
Transmissions de l'A.a'.F. en serviéeau Dahomey, est '.1 
placé, SlUr sa den/ande dans la position de congé hors- 4 
cadœs é sans solde pour servir au Togo. .'\ 

~~ 

! 

- col 

1 
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ACTES DU POUV01J( LOCAL 

',. ..' 	
1 • 

l'ar arrêfé No 721 E. du : 
. . 15 septembre 1948 .- M: Oillot Roger, Instituteur 
de 3'. classé du cadre ,métropolitain, embarqué pour 

,la cololJ.ie.I~.2 avril 194,8, est)ntégré à partir de cette 
date dans Ie cadre local superieur de . l'Enseignement 
du :ro~ en 'qualité d'instituteur de 3e '.classe du degré
orâmalre. ~ .' 

Son anciennet,é datJ.5' ce grade, la même que dans 
SOn cadre d'origine; comptera du 1~ janvier 1945, 

Mme Oill6t. Suzanne, Institutrice de 4' classe du 
éadre métropolitain,' embarquéè' pour 13. oolonie le 2' 
avril 1948, 'est intê'gréeà partir de cette date dllns le 
cadre loc~l supérieur de, l'Enseignement du Togo en 
qualité d'mstitutrice de 4eclasse du degré ordinairè. 

Son ancienneté dans ce grade, la même que dans 
sOn cadre d'origine, comptera du 1er jarivier 1943. 

• 
Par arrêté No 722 P,du : , 
15 septeml;>te 1948. -' Les agents ci-aprèS ayant 

sati~ait av.ec su<;cè~ aux ép'reuves de l'exam~n pro
feSSIOnnel Impose par l'arreté 293/P. du 7 jum 1945 
pour l'admission dans le cadre supérieur des Chemins 
de'Fer et du Wharf du. Togo, sont promus: 
: "'Au grade ·de soas..ch'ef 'de stàtiott de 2< cl.asse .. 
M.M. 	 Law'son Jourdain, facteur de 1re classe 


Achille Alexandre,. facteur de 1re classe 

A javon Calixte, facteur deI re classé 

Oeloo iPrimus, faéteur de 1re classe 

Amouzou Boniface, facteur de Ire classe 


. Au frt1de de. pointeur pril1Cipa~ 'de 2- classe .. 
M. Aziagan Frédéric, pointeur de 1re classe 

. AU'4[rllde d'OUlffie, pl'il1Cipal â!I 2e classe: 


M.M.K.qdjovi Kpoklo, Ouvrier' de 	 1re classe 

Amauzou A.ballo, Ouvrier! de 1re classe . 


'Le présent arrêté aura effet pour. compter dù 1.... 

juillet 1948, tant au point de vue de la solde· que de 

l'ancienneté. .
, 

N~I••tlé... 

Par décision No. 609 P. du : . 
15 septembre ~8. - M. Bessi Oabriel, Commis 

d'adminlstràtion-a'djoint de 6' dasse, àctueJlement en 
service à Màngq, est nommé agent spécial ct secré
tai~e-trés:orier de la. Section de la S.I.P. à Dapango, el) 
remplacement du 'Commis d'Administration-adjoint de 
6e èlasse Tieril Marna, démissionnaire. 

Par déCision No 616 P.·dù: 
17 septembre 1948. - M. Danielou Edgar, Contrô

leur Principal de 2e classe des Transmissions CoJonia
l'es, .est nommé Rèceveur Principal du Bureau des P. 
T.T. de Lomé pour compter du 1er. octobre 1948, en 
remplacement. de M, Oaba Ahoi COmmis Principal de 
lœ classe du Cadre Local autochtone des Transmissions 
du Togo, appelé.à d'autres fonctions. . 

'. 

• 

Par décision No 626 P. du : , 
'21 septembre 1948. - M. Bonnet Oeorges, Professeir : 

. agrégé de 3e classe du cadre métropolitain, chargé de ; 
mission pour exercer "au Togo les fonctions d'inspec- . 
teut d'académie, est nommé chef du Service de l'En! 
seignement,de l'E:ducation Générale et d'es Sports, en 
remplacement de M. Pallarès Martin, appelé à d'au- . 
tre$ fonctions.' : 

La présente dédsion prendra effet pour compter du : 
1cr septembre 1948. . . 

• À.lJcctatt....& 

Par clécision No 605' P. du : 
14 septembre 1948.- Mme 'Tèvi Héloïse, sage-fem

me africaine Principale de 4e c1~, en service à Larna
Kara, est affectée à Atakpamé pendant la durée du .. 
congé de Mme Fume}' Christine, sagecfemme africaine ' 
de 1re classe. 

Mlle Johnson Esther, sage-femme africaine de 3e '. 
elasse nouvellement mise. à la disposition du Ool1lmis-- . 
saire de République au Togo et arrivée à Loiné le 
7 septembre 1948, est affectée à Lama-Kara, en rem· 
placement de la sage-femme atrlcaine principale Tèvi 
Hélois·e. 

Par décision No 612 P. du: 
16 septembre 1948.. L'agent auxiliaire . Edorh' :.' 

Simon, employé au Bureau du Service de Contrôle .du 
Conditionnement des Produits, ~st mis à la di'sposition .' 

, du Che'f de la Subdivision de Bassari en remplacement l 
de M. Messamtssu Moïse, commis d'administration 
principal d~ l"'c1assé, qui recevra l.me nouvelle affeda
tian. 

Par décision Nd 614 P. du: 
17 septembre 1948. Mme Sanvee née .Koue'via~ 

koé Hélène, lnsti~trice adjointe de 5' classe du cadre 
COffimlUn secondaire de l'A.O:F., placée d'ans [a posi
tion de congé hors CadreS pour servir au Togo, est 
affectée à l'Ecole m~agèr.e d'Aliécho, 

Par décision No 617' P. du: 

17 septembre 1948. Sont affectés: 


M.M. 	 Romuald Johnson, Instituteur Principal de 1re 
classe précédemment en service à Atakpamé, 
à Lomé. 

Ankrah David, Instituteur ordinaire d'e 2' classe 
au Cours Supérieur de Lomé. \ .' 

Tèkoé Alexandre, Instituteur Principal de 2e 
, classe précédemment en service à Dayes-Ka' 

kpa, à Lomé Sanollssi. 
Mikem .Michel, Instituteur adjoint de 1re clas~ 

préçéî:!emmenten service à Lomé, à Mission. 
Tové. 

Morejra Benoit, Instituteur Principal de 	2e cIas-
se précédemment en service à Atakpamé,à
BaUoU•. 

Blivi Jules, Instituteur Principal de 1re classe 
précédemment en service à Palimé, à Eketo~· 
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Kouevi LéopOld, Monite.ur-adjoint· de .. 5e c1a~se 
.. ' du C.C.S. A.O.F. precédemment en servIce 

à . Kpadapé, à p,alimé.. . 
'Kouassi Daniel, Moniteur ordinalre de 2e classe 

prédédemmenteu service à Palimé, à Kpa· 
dapé. 

Awuté Gédéon, Instituteur-adjoint de 2. classe 
précédemment en ~ervice à Pagouda, à Da. 
y.es-Kakpa. 

Atchain Joseph, Moniteur.adjoint de 6e classe 
précédemment en service à Mango, à Kou
djéragan. • 

Agbo Jean, Instituteur.adjoint de 6e classe pré. 
cédemment en service à A takpamé" à Amé
gnrah. , . 

Ayayi Alphonse, Moniteur-adjoint de 5e classe 
précédemment en service à Lomé, à Attita

K;rad~'nou Gervais, Moniteur Principal de 3' 
classe précédemment' en service à Bidjenga 
,à Vokoutim:é. 

Kponton Lucien, Instituteur Principal' de 1re 
classe précédemment en service à Kouméa, 
,à Sokodé. ' 

Aquiteme Téléqui, Moniteur.adjoint de 5e classe• précédemment en service à Sokodé, à Kou· 
méa. 

Mensah Augustin, Moniteur-adjoint de 6e clas
se. précédemment en service à Kéwé, à Kam

, holé. . 
Adanlete Michel, Instituteur-adjoint de 1re clas

se précédemment en Slervice à Atakpamé, à 
Agoulou, , . 

Teko Agbo, Moniteur.adjoint de 6' classe pré· 
cédemment en service à Sokodé, à pagouda. 

Akuesson Joseph, Moniteur-adjoint de 6< classe 
précédemment en service à Kakpa, à Bidjen
ga. . 

Mm:es Ekue Delphine, Institutrice-adjointe de 3e classe 
précédemment en service à Lomé, à Sokodé. 

Johnson Léontine, Monitrice ordinaire de 1ce 
classe précédemment en service à Atakpamé, 
à Lomé, 'garderie du camp. ' . 

Les agents ainsi mutés auront droit aux indemnités 
de déplacement et aux frais de transport pour <!ux et 
leur famille. 

Par arrêté No 728 P du : 
Hl septembre 1948. L'arrêté No 125/P. du 11 

féV'l'i~r 1947 portant Mtachement est annulé et rem· 
:placé par le suivant: . , , . 
" 'Pendant la dJurée de son detachement, M. Gblkpl 
Norbert, aura droit sur les fonds du budgèt local du 
Togo .: 

. '}O - à sa solde budgétaire, à l'indemnité compen

satrice provisoire, majorées de l'acompte. pré\(JI par 
les arrêtés Nos 345/P.et 696/P. des 13 avril <!t 30 
août' 1948, aU taux de 20 0/0 pour c,?mpter du, 1« 
janvier 1948, au taux de 45°10 pour compter du 1<, 
juin 1948 et à l'indemnité pour charges de famille 
suivant la règlementation cn vigueur P?ur le pero 

;'\l;, 
sonnelprésent au. Territoire, le tout. payable en ':1 
francs C.F.A. ' " 

20 - à l'indemnité d.erésidence familiale ,de Paris, ~ 
à l'indemnité de service temporaire' en Frl\l1cc et. àl 
l'indemnité forfaitaire' de cherté de vie; égale à 25 % .;1 
de la solde de présence, le tout payable 'enfl'ancs mé. 'i 

, tropolitahis. , . ~ 
--,..-",---- 1 

lPar arrêté No 729 P du : M' f' ~ 
19 septe'mbr<! 1948. - 1'4. Adjamgba arc,!n Ir· :.:1' 

mier de 1'" classe du CLidre local du Togp, dêslgn~, ' ..'1.' 
par décision No 438 bis du, 13 juillet .1948, 'p~r su!" ., 
vre un stage de Syphilimétrie à l'In~tihlt Prophy· cl. 

lactique Ve.rnes à Paris, aura droit, penQant la durée <l'e 3 
Son séjour en France, 'sur les fonds du budget local du ..i 
Togo: ..:~ 

10 - à\ sa solde budgétaire, à l'indemnité compensa',l 
trice provisoire, majorées de l'acompte de 45 pour , 
cent et à l'indemnité pour charg,es' de famille suivant) 
la règlementation en vigueur pour le peroonoel pré- 1 
sent au Territoir<!, le tout payable eri francs .c.F.A.j 

20 '- à j1indemnité de résidence familiale de Paris, ':i 
à l'indemnité de service temporaire en France· èt à,.:ll 
l'indemnité forfaitaire de cherté de vie égale à· 25 • 
pour cent de la solde de présence, le tout payable en. i , 
francs métropolitains. . " . . .•.•.1. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter de la 

date d'arrivée à Paris de l'intér,essé .• 


l 
Par arrêté No .730 P du :. 
19 .septembre 1948. M.. Amah Moorho,Usè, insti. j.; 

tuteur ordinaire de 2' classe du' cadr~ local secondaire .t 
de l'Enseignement du Togo, désigné par décision 
No 87jP. du 12 février 1948, pour effectuer un sta. f 

ge de formation musicale à l'Ecole Supérieure de, \ 
. Musique à Paris, aura. droit, Pendant la durée de 

son séjour en France, sur les fonds du budget local 
du Togo: " 

10 - à sa solde bu\:lgétaire, àl'in'demnité compensa· 
trice provisoire, majQrées de l'acompte prévu, par les 
arrêtés Nos 345/P. et 696/P ..des 13 avril et '30 aO'Ût '1 
1948, '<lU taux de 20 01<> pour Compter du· jour de son ~.' 
arrivée à, Paris, au taux de 45 010 pour compter du ;1. 

1<> jluiu 1948, et à l'indemnité pour charges de fa 1milIe, sdivant la r'èglementation. en vigueur .pour le " 
personnel présent au Territolr·e, le tout payable en i 
francs C. F.A.. ... '. . ,1 

20. - à !'rndemnité .de résidenC':'tamiIiale de Paris,; J 
à l'mdemmté de service temporame en France '.et a ~ 
l'indemnité forfaitaire de cherté \:le vie, égale à 25 % ., 
de la solde de présence, le tout. payable c'n francs ' 
métropolitains. .ij 

COlI,é admiaislratlt j
i 

MODIFICATIF à la décision If{> 550fP. diJ. 23 août. \1 
1948, accordant congé ddmin'istrtiti{ à M. Petit Ouy, '.~ 
ln.stilJttear de 3< classe du cddre,l1tétropolitain. :~ 

Au lieu de: . . .. .'. '. :.'~,. . ~ . . . 
Des réquisitions de passage, e!1,2' classe (3< .caté-,~ 


.gorie) sont en outre délivrées: • 


.. 1 

1 
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10 par voie. l'étienne, il M. Petit, 

'a) de Lomé à Lagos, 


b~ de Lagos à Paris, 
sur l'avion d'« Air-France»' quittant Lomé le 27, sep. 
tembr~ 1948; . 

. 
lire: 

• • • _, • ~ • <l-

Des réq'LÛsitions de passage, en 2< classe (3e caté-' 
g<lrie) sont en outre délivrées,: 

1" par voie aérienne, à M. Petit, 
. a) de Lomé à Nice, , . 
b) de Nice à PaJjs, 

SIlr l'aviOtl de la Compagnie « Aéro-Africaine » quit
tant Lomé le octobre 1948 et l'avion d' « Air1er 

France » assurant la, liaison Nice-Paris. 
, .. 

Gcrd··-frGallir•• 

Tableau d~avancemellt 

Par arrêté No 7'33 P du : ' 
22 septembre 1948. - Sont inscrits au tableau d'a

vancement du persofmel du cadre local d'es gardes-Tron
fières du Togo pour le premier semestre 1948. 

PdUr le grade de Sergetit. 

, Adjallé Richard, Caporal garde-frontière (avance
m'ent exceptionnel) , . 

Prhtr le grade de galdectrotîtière de 2. ctassè, 
Vikoun Rob'ert, T~ngue Ganda, 
Lawson Bernard, Francis Raphaêl, 
Adjin André, ' 

gardes-frontières -de J' classe. , 
Pqpr Ce grade de g(JJ't1e~tr()!ltière de Je classe.-Hino.uho . Mess:an, garde-frontière de 4" classe. 
POOr le grade de garde-IrOlillère de 4'e clpsse. 

Gnidote AmQUSSou, Possi Houédanou, 
Hom'Cnou Jean, L9kossPu Vidégla, 
Bru~ François, DovoriOU Elie, 
Nongb'Cgnon Jagla, Ho.undjo Gaudens, 
Y{!houessi Eug.ène, Ayite Alexandre, 

gardes-frontières de ge classe. ' 

Segla François, Karvie Dominiquè, 

Oanklou Bonaventure, Lawson Paseal, 

palanga Basile, Ametepe Stanislas, 

Adjamgb~ Rohert, Eleko.nawo. Gabriel, 

Dongo Tamrona;- Jonathan Augustin, 

Kouwonou Hubert,. Dravie Christian, 

Ahebla Elie, Missode Louis, 

Sossoti Marc, Kouwonou Emmanuel, 

Broohm' Jean, ' So~sah Bonaventure, 


gardeSl.~rofitières dé (je classe. 
Sont' inscrits au tablel!.u d'avance.ptent du personnel 

du' .cadre local des gardes-frontières du Togo· pour le 
d€!!lxiè:rn:e semestr,e 1948. 

Pdllr le grade de Sergent. 

Toye Sessou, CapOTaI garde-frontière. 
Pd/.l.l' le grade de gaide-frotîtfère de 2' classé, 


Agossou Augustin, . 

Me,s\;fin Emmanuel, 


gardes-frontières de 3e classe, • 
p(J{.lr le, grade de 'gaide-1roniière de 4e cf(J.>se. 

Hounan'djai François, garde-frontière de 5e classe. 
PdilT le grade de gafde~fro!ltière de !le cliIsse. 


Amah Théophile,. Agbodo EdmOn'd, 

Boukary Koulibaly, . Akakpo Jean, 

Tetekpli Jean, Apovo Denis;_ 

Estève Richard, Date Christian, 

Amoussou Adi Agçssou, Gbedevi Albert, 

Folly Augustin, Lawson Gédéon, 


gardes-frontières de 0' classe. 

" Promotions 

Par arrêté No 7'34 P du : 

22 septembre 1948. --'- Sont promuS dans le persçn


nel du cadre local des gaid~frontières du Toll'5, tant 

au point de vue de l'ancienneté que de la solde: 


PoUR COMPTER DU 1"" JANVIER 1 948. ,) 

~ grade de Sergelii: 

Adjallé Richard, Caporal garde-frontière. 

r A~' grade de gard!e~froniière de 2< ~lp.sse 

Vikonn Robert, Tangiue Ganda, 

Lawson Bernard, Francis Raphaël, 

Adjin André, 


gardes-frontières de Je classe. 

~ grade de garde-frotiii$re de 3< clp.sse 

Hino.uho Messan, _. garde:frontière de 4. classe. 

Ai'L grade de garde-trontlitre de 4~ clp.ss.e 

Gnidote Amoussrou, Possi Houédanou, 

Homenou Jean, LokoSSQU Vidég1a, 

Bruce François, Dovonou Elie, 

Nongbegnon Jagla, Houndjo Gaudens, 

Yrehouessi Eugène, Ayite Alexandre, 


garde&-frontières de se classe. , 
Ai'L grode d~ galde:/rontière de. se cf(J.>se 

Segla François, Karvie Dominique, 

Danklou Bonaventure, Lawson Pascal, < 


PalaÎlga Basile, Am'etepe, Stanislas, 

'Adjamgba Robert, Elekonawo Gabriel, 

Dongo TamIJna, lonathan Aullusjin, 

Kouw9'l0U Hubert, . Dravie Chrislian,.· 

Ahebla Elie, MiSS<lde Louis, 

SosSQu Marc,' Kouwonou Emmanuel, 

Broohm Jean, Sossah Bonaventure, 


gardes-frontières de 6< classe. 
\ '0' 

POUR. COMPTER. DU 1er "JUILLÉT 1948. 

Ail grade de Sergeltt 

Toye Sessou, Caporal garde-frontière.' 

.' 
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Ai'l grade de garde:trotitière de 2e classe 

Agossou Augustin,' 
M~san . Emmanuel, 

gardes-frontières de 3e classe. 

Au grade de. gail:te:trotitière dè' 4e ,classe 

Hoimandjai François, garde,'frontière de 5e classe. 

Ai'l grade de 'gaJ'de"troniière de 5< classe 

Arrrah Théophile" Agbodo Edmond, 
, Boukary Koulibaly, Akakpo l'ean" 
, Tetekpli Jean, Apovo Denis, 

EsIJè~ Richard, Date Christian, 

Arnoussou Adi Agtossou, Gbedevi Albert, 


, Folly A1ugustin, ' . Lawson Gédéon, 
garde,s..frontières de 6e classe. 

DIVERS 

Par 'arrêté No 720 F du: 
14 septembre 1948. - L'avance de 5.000 francs 

accordée à Mlle. Dogimont, Directrice Econome du 
. Centre de Ségrégation d'Akata, par arrêté no 337jF. 

du 21 juin 1945, est portée à dix mille l'rancs (10.000 
frcs). 

L'CS justifications devront être fournies par- la Direc
trice Econome dans les formes réglementaireS pré\'I1e's 
par l'article 149 du décret du 3'0 décembre 1912 sur' le 
régim~ financier des colonies. 

L'avance ainsi eonsentie ,est imputable 'au Budget 
, Local, Exercice 1948, chapit,e 18, artide 1 « Avances 

à di~rs » paragraphe 1. \ 

Con.eU clu ooatcalieux 

Par arrêté No 727 APA du: 

18 ~ptembre ·1948. - M. Doz Lucien, AdminiS
trateur des Colonies, est nOmrrré Commissaire du 
Gdt",ernement près le Conseil du Contentieux. Admi
nis~ratif du Togo, ,en remplacement de M. Moreau 
J'ean administrateur-adjoint 'des colonies. 

, 
Gr.IiJle.lI••• 

Par d~s1on No 619 F du: 
17 septembre 1948. - Est et derrreure rapportée la 

décision No 559fF du 27 août 1948 acc;)rdant grati- fications aux trois premiers de la proml)tion sortante 
de l'Ec9le des Infirmi'ers, pour l'Année 1947-1948. 

.Par décision No 620 F du : 
18 septembre 1948. - Une gratWcation de Neuf 

l11\l1e' francs (9,.000 frcs.) pour travaux et heures sup
pl.rntentaires,en application de l'article 7 de l'arrêté 
No 581jf du 22 juillet 1948, est accordée à M. Adjam
!gba Marc, Infirmier de 1'" classe en service à l'hôpital 
de Lomé. 

ij 

La dép'ense résultant du paiement de cette gridifica- .;: 
Hon ,est imputabJe au Chapitre XII - Article 2 
Paragraphe 2 du, Budg~t Local - Exercice 1948. ' ';

'l 
\'''; 

l 
i 

IllfuclôoD. Il 1. r.,lc•••lalioD r...llire 

Par décision No 622 TP du ;' 	 j 
• 	 18 septembre 1948. 1 M_ Grunitzky Nicolas' Ad-) 

joint Technlque PrinCÎpa de Je classe des T. p. d\.lj 
Togo ,est habilité: ' " 

lot - A constater les infractions à la règlementa.j 
tiôl1 routièr,e sur la protection et l'usage des voies pu· ,~ 
bliques et l,es transporta auton1Qbîles au Togo; , '1 

.20; - Hors du cercle de Lomé et à l'occaSion de l 
son se ... ice : 	 .',,'1'a) à faire passer l',examenen 'lUe de l'obtention de 
permis de' conduire et assurer la réception des véhi-
cul'CSautomobiIes; , ' ,', 

b) à constater les infractions à là r,èg:lementation ~ 
des carrières et des conditions d'exploitation. .î,. 

M. Grunitzky devra, préalablement à l'accomplis- 1 
sement de ces fonctions, prêter serment devant le',l 
Tribunal de 1" Instance' de Lomé. , i 

La décision no 741 du 12 décembre, 1943 est rappor. ~ 
tée. . J 

laapecH." du tr~v.i~ 	 J 
Par décision No 611 IT du : i 
16 septembre 1948. - La décis'jon No 208 IT/TO idu 7 avril 1948 est. ainsi modifiée: ,j

Représentànts des employeurs. ',t 

M·M•.......... . . 

Basbrd Marius. 1en. remplacement de M. Conus Albert qui a quitté le 

Territoire. ,..' , ' .. ~ 
Le reste sans changement. 

Llbir.lien ccndllln".II. 

Par arrêté NQ 726 APA du:. 

17 septembre 1948. '- Le bénéfice de la libération'lconditionneIle .est accordé au nommé Ou~o Agollro ,l' 
Alidou, détenu à la 'prison de Sokodé, âgé de 26 anS 
environ, né et demeurant à KédjikaTtrl'jo (Subdi0sioilt 
de Sokodé Cercledu'dit), fils de Ouro Agtouro' et 'l, 
de ,Salimi, oultivateur, céHbataire sanS enfant, condam
né: 1" à 7 ans de prison pour 'i/Ql par jugement'Nô 
15 du 20 mars 1943 du Tribunal de 10' degré de 50
kodé ~ 2" à 2 mois de pfisPn et 150 l'ranes d'ameride 
pour vol par jugement en date du 7 juillet 1948 c;fu 
Tribunal Correctionnel de Sokodé. ' 

"éli. 

Par décisjan No 607 F dil : '~,~, 
. 14 septembre 1~48. - Est accordée pour compter l 

du le, septembre 1948, l'aIlocation à la jeune métisse ,:~ 
indigente ci-après délliguée: ' :'î . . ~ 

,~ 

http:ccndllln".II
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Tau-t journalier de, 
11aIJoca tion , Personne: habjlitée

1 ......_  à tOucher le montant Résidencè. Cer.cle 1'!om de 'l'enfant Age au 1-1-48 :du 10< au 30 I.à partir du de l'allocation 
,septembre 1er octobre ., 

12,- 18,- OrnoaloyeLomé Louise Ablan Barbier 11 ans Lomé 

1 

Par application de l'artide 6 de l'arrêté du 26 No· 
vembr~ 1934 un certificat <le vie doit être joint à dia
que état de 'paiement. pendant, la période sc?J,aire et 
à partir de l'âge de 7 ans revolus, le certificat de 
vie est rempÙ!cé par une attestation du.D!rect.eur dt; 
Centre scolaire indiquant que l'ayant droI! a frequente 
régtulièrement une é<;Qle de l'~seigne'ment officiel 
ou privé: . 	 . 

L)allocation accordée à la métisse peut être suppri
mée ou reduite Suivant décision spéciale si l'enfant est 
admise dans lUne école officielle Où existe un Inte'rnat. 
. L'allocation est due pendant l'annéeentièrc, sauf 
pour les journées d'absence irrégulière en période Sco
laire. 	 . 

Conforntément aux dispositions de l'artiel.e 7 de 
I!arrêté dIll 26 novembre 1934 précité,. l'a~loca
lion est payée mensuellement sur' état collectif ou 
individuel comportant émargement d\: la personne qui 
a la charge de la métisse OU de l'intéressée elle-même 
si elle' P€iut signer. 	 • • 

En vertu· des dispositions de l'article 8 de l'arrête 
du 26 novembre 1934 susvisé, les bourses scolaires et 
et les allocations aux métis !le sont pas cumulables. 

Par arrêté No 700 APA du: 

. 30 août 1948. .:.. Est autorisée la publication au 


Territoire du journal. intitulé: « Lolonunyui » 


'''ecoura 

Par dédsion No 606 Fd;"'; 	 . 
14 .septembre 1948. - Un S'ecours après dé~S. de 


Trois mille trois cent trente francs (3.330 frs) eq'tUva

lant à trois"mois de solde nette de présence du garde

cercle ·de 1" classe Sonao, no mIe. 1155, décédé à LO
·	mé, le 24 juillet 1948, .est accordé à sa veuve, Mme . 
FatwmaMahounanè, demeurant à .Lomé. 

La dépense résIUltant du paiement de ce secours est 
imputable au budget iocàl, exercice 1948, Chapitre 4, 
art. 12, paragraphe ,3. 

'--------
Subv••liona 

Par déciSion' No ,618 E du : 
17 septembre 1948. - Pour le mois d'août 1948, 

,une subvention de 85.400 francs est accordée aux 
Etablissements de la Mission Evangélique afin de 

· contribuer à: couvrir ses dépenses de personnel, de ma
· tériel, d'OIUtiUage d'ensèilfllement professionnel, ma
nuel, agricqle et de' fourlÙtures, scolair<!s.. 

Par décision No 621· E du : 
18 septembre 1948. - pour le mois d'aOût 1948, 

une subvention de 355.900 francs est accordée aux 
Etablissements de la MiSsion Catholique, afin de con, 
tribuer à couvrir ses dépenses de personnel, de maté. 
riel, d'outillage d'Enseignement professionnel, manuel, 
agricole et de fournitures scolaires. 

Tra"aux public. 

Agent inter;"édioire 

Par décision No 603 TP du : 
13 septembre 1948. - M. Folly Michel, Comptable 

après 18 mois des Travaux Publics est. nommé A~t 
Intermédiaire auprès du Service des TraVaux P}l~IICl!, 
chargé, sous le contrôle de l'Ordonn~tenr-Qelegue, 
d'assurer le recouvrement des rece'ttes cl-après: 

produit des cessiol1s faites à' des particuliers par 
les ateliers des Travaux Publics; '. 

Produit des cessions faites à des particuliers par le 
Garage administratif de Lomé; ., 

produit des cessions du Service des Eaux. 
L'Agent Intermédiaire délivre. valable. quittance des 

sommes qu'il est habilité à percevoir. Il est tenu de 
r""erser au début de chaque mois entre les mains dU· 
Trésorier-Payeur de Lomé les sommes recouvrées par 
lui au cours du mois l;'récédent. . , 

L'Agent In,termédialre aura droit à l'indemnité de 
responsabilité fixée à 1.800 francs par an. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
.< 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

, 
Magistrature d~outre~mer ,

Par arrêté du ministre de la France 'd'outre-mer et du . 
garde des sceaux, ministr,e de la justice, en· date du 
26 août 1948 la seconde session de l'examen profes
sionnel d'.ent~ée dans la magistrature d'outre-iner pour 
l'année 1948 sera ouverte le 29 novembre prodiain; 

L~' candidats devront faire parvenir, au plus tard le .. 
10' octobre 1948" leur demande au ministère de. l~ 
France d'outre-mer (services judiciaires), 27, rue üu(fi
not, Paris (7e). . . ' .... 
, Les conditions et le programme de cet examen ;>ont 
ct1Ux fiXiés par les artiéles 3 et suiv'llnts de l'arrête du 
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25 janvier 1947' (publié au J.O.R..F. du 7 février 
1947 p. 1267) ayant. ouvert la première session de 
l';!xamen professionnel d'.entrée dans la magistrature 
d'outrè.mer pour l'année 1947. 

. Transmissions coloniales 

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer en 
-date dU 30 août 1948 l'examen professionnel pour l'ac
cesSion au g:rade de conducteur des lignes des trans
missions coloniales est f;!pOrté au 22 novembre 1948 
;et jours suivants. 

~-----

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer en 
date, d:u 30 août 1948 l'examen professionnel pour l'ac

• 

cesSion au grade de conduèfeur des installations d'a
bonnés des transmissions coloniales, est reporté au 
15 nOV;!ffibre 1948 et jours Suivants. 

3 
Nécrologie 

Le Oouverneur des Colonies, Commissaire de la 
République française au Togo a le regret de faire • 
part du décès (te M. Vitry Charles" Contrôleur princi
pal des Installations électro-mécaniques du cadre métro. 
politain des P.T.T. survenU à l'hôpital de Lomé le 
16 septembre 1948 .. 

• 


" 
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